
COMMUNE DE FAHY – Route de la Halle 79D – 2916 FAHY
Tél. 032 / 476 66 68CCP 25-2139-3fahy.commune@bluewin.ch

Assemblée communaleMERCREDI 16 décembre à 20hà la halle de gymnastique
PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE
Ordre du jour :
1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 1er septembre 2020.2. Modification du règlement concernant les eaux usées – Article 51, alinéa 43. Discussion et approbation du budget 2021, fixer la quotité d’impôt et taxes y relatives.4. Divers et imprévus.
Le procès-verbal de la dernière assemblée peut être consulté au secrétariat communal ou sur lesite Internet communal www.fahy.ch. Les demandes de compléments ou de modifications sont àadresser, par écrit, au secrétariat communal au plus tard la veille de l’assemblée ou être faiteslors de celle-ci. L’assemblée communale se prononcera sur les corrections demandées, sinon leprocès-verbal sera approuvé sans lecture.
La modification mentionnée sous chiffre 2 relative au règlement concernant les eaux usées et lebudget 2021 sont déposés publiquement 20 jours avant et 20 jours après l’assemblée communaleau Secrétariat communal, où ils peuvent être consultés.
Fahy, le 19 novembre 2020 Le Conseil communal
****************************************************************************************************************************************
Bois à façonner – bois de feu en stères

Les personnes qui désirent façonner elles-mêmes du bois de feu ou en acquérir sont priées de faire leurréservation directement par téléphone ou courriel, d’ici au 15 décembre 2020, auprès du garde forestier :
Le dépérissement des forêts suite aux épisodes de sécheresse s’accentue et rend les peuplements dangereux.Le garde forestier tiendra compte de ces éléments naturels et fera de son mieux pour la distribution des lotsde bois sans pouvoir garantir l’assortiment, la qualité, la quantité et le délai. Merci de votre compréhension.

- M. Joseph Saucy, joseph.saucy@ajoie-ouest.ch, 079 439 97 46
Débris de coupe : prix de Fr 0.- à 15.-/stère, selon le bois restant
Cimes de hêtres ou petit bois abattu : Fr 15.-/stère
Hêtre quartier en bord de chemin : Fr 75.-/stère
Plus TVA 7.7%
Ces conditions ne sont valables que pour un usage à titre privé
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